
 

 

Référence :  774R9L32 

 

Rapport du médecin légiste concernant le décès de Leonid Makova 

Nom du défunt : Leonid Makova 

 

Je m’appelle Geraldine Edwards, je travaille pour le bureau de médecin légale de Manchester – 156 
Chapel Street, M3 6EU. J’ai obtenu mon diplôme à l’Université d’Édimbourg et j’ai une grande 
expérience en tant que médecin légiste. 

 

J’ai été contactée par la police dans l’affaire concernant le décès de Leonid Makova et ai entrepris de 
déterminer si les causes de la mort pouvaient être criminelles. 

 

L’examen post-mortem du corps permet de conclure, tout comme dans le rapport de police, que la 
mort a été causée par une blessure au sommet du crâne. Cette blessure a provoqué une hémorragie 
intracérébrale qui a mené au décès. 

 

D’après le rapport de police, personne d’autre n’était présent dans l’appartement au moment du 
décès. Cet élément, associé au sang de la victime retrouvé sur la table basse et aux ecchymoses qui 
indiquent une force d’impact entre 850 et 950 newtons (selon le Guide de calcul de la force 
d’impact), me fait conclure à une mort accidentelle. 

 

Le corps sera donc transféré à la morgue la plus proche. Des démarches seront entreprises pour 
rapatrier le corps de M. Makova dans son pays d’origine, la Molvarie. La police a informé sa plus 
proche parente et des dispositions ont été prises en concertation avec elle. 

 

Cordialement, 

Geraldine Edwards 


